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FORMALITES 
 
VISAS 
Les tireurs des Pays de la Communauté Européenne qui possèdent un passeport en cours de validité ou 
carte d’identité peuvent entrer en Italie sans aucun problème. 
Les tireurs venant de hors de la Communauté Européenne, doivent obtenir un visa d’entrée auprès de 
l’ambassade italienne ou consulat (voir sur le site web www.esteri.it/visti la liste des nations pour lesquelles 
un visa est requis). 
 
Veuillez cliquer sur le lien suivant pour télécharger une lettre d'invitation non nominative. 
 
Si vous avez besoin d'une lettre d'invitation nominative, notamment pour l'obtention du visa sport, veuillez 
contacter la FITAV à Tél. +39 (06) 45235 214 - Fax +39 (06) 36858 622 - E-mail internazionale@fitav.it. 
 
Un minimum de 20 jours est nécessaire pour délivrer les visas. Les Fédérations qui nécessitent de visas 
sont priées d’en informer la F.I.T.A.V.(Federation Italienne de Tir) et de prendre contact avec le consulat 
ou l’ambassade afin de demander le Visa Sport. 
 
PERMIS D'IMPORTATION D'ARME 
 
Chaque tireur est autorisé à mener 2 armes maximum et 1000 cartouches en Italie. 
 
Nous conseillons aux tireurs de la Communauté Européenne de demander une carte Européenne d'arme à 
feu qui vous permet de voyager aisément et de simplifier les demarches auprès de la police à la frontière 
italienne. 
Muni de la carte Européenne d'arme à feu, un tireur peut entrer en Italie sans le permis d’importation 
officiel FITAV. 
 
Les tireurs non résidents de la CEE doivent faire une demande de permis d'importation d'arme. 
Il est préférable qu'un tireur s'adresse à sa propre fédération Nationale, qui adressera elle-même la 
requête sur son papier à en-tête, signée par Président ou Secrétaire Général, directement auprès du 
Bureau des Activités internationales FITAV: 
Tél. +39 (06) 45235 214 - Fax +39 (06) 36858622 - E-mail internazionale@fitav.it  
 
A votre départ d’Italie, ces formulaires doivent être montrés à la police, à la frontière (si vous venez en 
voiture) ou à l’aéroport (si vous venez en avion). 
Pour le voyageurs en voiture, toutes les formalités se déroulent aux frontières italiennes ou dans les 
stations de police à l’arrivée et au départ.. 
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FORMALITES 
 
 
VISAS 
 
Shooters coming from European Community countries, that have a valid passport or identity card can enter 
Italy without any problems. 
Shooters from outside the European Community, must obtain a visa from the Italian embassy or consulate 
(see in the website www.esteri.it / visti the list of nations for which a visa is required). 
 
Please click on the following link to download a non-nominal invitation letter. 
 
If you need a nominative invitation letter, particularly for the sports visa, please contact FITAV at Tel. +39 
(06) 45 235 214 - Fax +39 (06) 36 858 622 - E-mail internazionale@fitav.it. 
 
A minimum of 20 days is required for issuing visas. Federations that require visas are requested to inform 
the FITAV (Italian Archery Federation) and to contact the consulate or embassy to apply for Visa Sport. 
 
 
 
WEAPON  IMPORT PERMISSION  
 
Each shooter is allowed to carry two weapons and 1000 cartridges maximum in Italy. 
 
We advise shooters of the European Community to ask  for an European gun Card that allows you to travel 
easily and simplify dealings with the police near the Italian border. 
Equipped with European card of firearms, a shooter may enter Italy without an import official FITAV 
permission. 
 
Shooters non EEC residents must apply for a permission to import weapons. 
It is preferable that a shooter gets in touch with his own National Federation, which will send a request on 
its letterhead paper, signed by the President or Secretary General directly to the Office of International 
Activities FITAV: 
Tel. +39 (06) 45 235 214 - Fax +39 (06) 36858622 - E-mail internazionale@fitav.it 
 
When you leave Italy, these forms must be shown to the police at the border (if you come by car) or at the 
airport (if you arrive by plane). 
For travelers by car, all the formalities are settled at the Italian border or in police stations in and out. 
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